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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Travail clandestin
Question écrite n° 4984

Texte de la question

M. Pierre Pascallon demande a M. le ministre des entreprises et du developpement economique, charge des
petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat, quelles sont les mesures que le
Gouvernement souhaite mettre en oeuvre afin de limiter puis de faire disparaitre le travail au noir qui,
malheureusement pour notre pays, pour notre economie et pour nos artisans et PME-PMI, est en train de
s'institutionnaliser.

Texte de la réponse

La lutte contre le travail clandestin, c'est-a-dire l'exercice a but lucratif d'une activite non declaree, a fait l'objet de
nombreuses dispositions legislatives (loi du 25 juillet 1985, 27 janvier 1987, 10 juillet 1989 et 31 decembre
1991). Le Gouvernement a decide de renforcer encore les mesures de lutte contre ce type de pratique. A cette
fin, il a tout d'abord ete decide de generaliser, a compter du 1er septembre 1993, sous reserve d'un reexamen
eventuel au terme d'une annee, la declaration prealable a l'embauche des salaries. Par ailleurs le chapitre IV du
titre 1er de la loi quinquennale du 20 decembre 1993 comporte des dispositions tendant a renforcer les
sanctions encourues en cas de recours au travail clandestin (interdiction d'exercice professionnel ou exclusion
des marches publics pendant cinq ans). Il permet egalement la mise en cause des personnes morales.
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